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Cher journal,


Au risque de passer pour un chieur (ce qui est peut-etre pas tout a fait faux...), apres m'en etre pris contre la fnac, ugc et consorts je m'attaque à HP (toujours des ch'ites pme comme vous pouvez remarquer;-)


Bref nouvelle politique chez HP! Pour etre rigoureux remise au gout du jour d'un politique abandonnée!


En effet plus de drivers pour vos imprimantes et scanners sur le site d'hp! Vous devez les acheter maintenant!


De mon cote j'ai reinstallé un win2k et entre temps j'ai perdu le cd d'installation de mon scanner hp 3570c. Je vais sur le site d'hp pour downloader les drivers (comme je l'ai toujours fait dans le passé) et... et... surprise: Pas possible!!!


Et je fais quoi moi maintenant? Je vais payer pour obtenir un driver alors que j'ai honoré l'onereux paiement de mon scanner et crédule comme je suis, je pensais payer un service (dispo sur le net de drivers) en meme temps! Mais non! que nenni! Je dois payer mon scanner plein pot et ensuite je paye mes drivers!!!


Mais j'en ai grave marre d'etre pris pour un portefeuille!! 


Au debut l'idee d'hp etait de faire payer les nouveaux developpements de drivers (ex:votre vielle imprimante que vous souhaiter faire tourner sur windows XP). Cette approche est defendable...quoique l'on pourrait tres bien penser que cela fait parti du support du produit, on pourrait penser aussi à intergrer le driver sur XP (vu le prix de cette distribution;-) etc etc. Mais pourquoi s'arreter au nouveaux drivers? Si on faisait payer les nouveaux drivers pourquoi les vieux aussi!


De mon cote c'est clair: "JE ME SUIS FAIRE ENCORE BAISER!!!!"


Soit! Je ravale ma haine et mon honneur par la meme occasion! et decide d'obtenir mon driver par d'autre moyen (j'ai ma petite idee;-) et de ne plus jamais prendre du materiel hp!
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